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 A lire attentivement avant de traiter le sujet  
• Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre 

prénom, ni votre nom ou nom fictif, ni signature, ni initiale ou paraphe. 
• Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé. L’utilisation d’une autre couleur, pour 

écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que 
l’utilisation d’un surligneur. 

• Les feuilles de brouillons ne seront pas prises en compte. 
• Les feuilles de suite seront agrafées à votre feuille de composition par le surveillant 

chargé de relever votre copie. 
• Tous les candidats doivent remettre une copie, même blanche. Dans cette hypothèse, 

ils signent leur copie en indiquant « copie blanche ». 
 

 
Ce document comprend un sujet de 2 pages et un dossier de 11 pages. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant.
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EXAMENS PROFESSIONNELS POUR L’ACCES AU GRADE DE COMMANDANT (catégorie A) 
 

Spécialité « sécurité civile » 
 

SESSION 2024 
 
 

NOTE ADMINISTRATIVE à partir d’un dossier 
portant sur la spécialité « sécurité civile » ayant pour objet de vérifier les qualités de 

rédaction, d’analyse et de synthèse du candidat ainsi que l’aptitude à dégager des solutions 
appropriées. 

 
 

 
Durée : 4 h 00 
Coefficient : 2 

SUJET : 
 
Le maire de votre commune, par ailleurs président d’une intercommunalité regroupant 
quatre communes, conscient de la nécessité de mutualiser la gestion des services d’incendie 
et de secours demande à son DGS de réfléchir à cette possibilité.  
 
Il a en effet constaté au cours d’un déplacement dans l’hexagone, que ce type d’organisation 
permettait une meilleure réponse opérationnelle et que cela pouvait entrainer des 
économies financières pour les communes. Les quatre communes ne disposent pas des 
mêmes ressources financières, aussi deux d’entre elles n’ont pas investi dans leur centre de 
secours au cours des dernières années. L’armement des centres est donc disparate et très 
hétérogène en matériel et en personnel.  
 
Le maire envisage notamment mais pas seulement de proposer l’acquisition des matériels et 
engins en commun et de mutualiser la gestion des ressources humaines des centres de 
secours des communes concernées. Il souhaite que les moyens de tous les centres de secours 
concernés assurent une réponse opérationnelle sur le territoire de toutes les communes de 
l’intercommunalité et éventuellement des communes voisines non intégrées à 
l’intercommunalité.  
 
Le DGS de la commune souhaite répondre à la sollicitation du maire, il compte pour cela sur 
votre connaissance de la spécialité. Il vous demande de lui adresser une note et d'analyser 
sur ce sujet. 
 
Vous préciserez à travers cette note, les opportunités qu’offre cette éventuelle mutualisation 
sur le plan stratégique, administratif, financier puis opérationnel. Vous évoquerez les effets 
délétères prévisibles ainsi que les résistances au changement que cela pourrait engendrer si 
la décision était actée.  Enfin vous ajouterez toutes remarques qu’il vous paraît utile de porter 
à la connaissance du maire dans les circonstances précisées ci-dessus. 
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DOCUMENTS JOINTS 
 

Document 1 : Article de journal sur la position de la cour des comptes                          2 pages 

Document 2 : Extrait de l’ordonnance de 2006                                                                       4 pages 

Document 3 : Article de journal le mécontentement des sapeurs-pompiers                  3 pages 

Document 4 : Extrait d’une analyse juridique sur la mutualisation des SIS                    2 pages 
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Corrigé plan détaillé possible : 
 
La mutualisation des SIS,  
 
I - Des opportunités opérationnelles mais également administrative et financière 
 
 Une organisation de la solidarité entre communes,  

Organisation de renfort entre commune, centralisation de la réception des 
appels de secours, visualisation des disponibilités des renforts, soutien aux 
communes les plus démunies,   

 
 Une optimisation des coûts associés à la réponse des secours,  

Achat en commun des équipements, gestion des infrastructures optimisées, 
massification donc économie d’échelle pour l’achat public,  

 
 Une harmonisation de la réponse de secours,  

Une réponse équitable sur tous les territoires, une formation et des pratiques 
opérationnelles harmonisées, une interopérabilité des moyens de secours,  

 
II -Des effets délétères à prévoir d’emblée pour l’ensemble des acteurs, 
 
 Un changement de positionnement pour les autorités communales,  

Des règles opérationnelles à définir en commun, une liberté de réponse 
opérationnelle à conserver localement pour les maires,  

 
Une intégration de corps dont l’organisation et les moyens sont disparates,  

Des coûts liés à l’harmonisation des équipements à prévoir, des équilibres à 
trouver en termes de gestion RH, 
 

Une résistance aux changements des agents,  
Des agents à faire adhérer à la démarche, l’accompagnement au changement, 
l’implication des agents eux même aux décisions techniques,  

 
III - Une nécessaire implication des autorités, des collectivités et des agents eux même 
 
 La définition d’orientation politique pour une réponse opérationnelle adaptée,  

Adaptée aux justes besoins pour couvrir les risques en présence, une analyse 
des risques avec le SACR, des objectifs de couverture co construits avec 
l’ensemble des parties,  
 

La mise en place d’une gouvernance partagée et équilibrée, 
Positionnement des maires dans la gouvernance, la place du territoire supra 
communal dans l’organisation générale, un cadre juridique co construit,   

 
 L’installation d’un financement partagé et équitable,  

La prise en compte du potentiel fiscal des communes, la fixation d’un mode de 
révision des contributions des communes, un partage du financement 
équilibré ou chaque partie contribue, 
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Document N° 1 – Article de journal 
 
Édition du jeudi 3 mars 2005 
La Cour des comptes critique la mise en œuvre de la 
départementalisation des services d'incendie et de secours (SDIS) 

Dans son rapport 2004, rendu public hier, la Cour des comptes critique la 
départementalisation des services d'incendie et de secours (SDIS) engagée par la loi du 3 mai 
1996. La départementalisation avait, écrit-elle, pour ambition de doter les SDIS des moyens 
juridiques, administratifs et financiers nécessaires pour coordonner et rationaliser la lutte 
contre l’incendie et les secours. Un établissement public unique était substitué aux 
différentes collectivités et établissements compétents, alors que les schémas 
départementaux d’analyse et de couverture des risques (SDACR) devaient fixer, dans chaque 
département, des objectifs de couverture de risques et identifier les moyens correspondants.  
 
Le centre de traitement de l’alerte (CTA) devait devenir l’interlocuteur unique pour traiter 
des appels et le centre opérationnel départemental d’incendie et de secours (CODIS), le 
coordonnateur des interventions. Enfin, la constitution d’un corps départemental de 
sapeurs-pompiers devait optimiser la gestion des ressources humaines.  
 
Les ambitions de la réforme n’ont, écrit la Cour, « pas été pleinement satisfaites et plusieurs 
obstacles persistent qui freinent les évolutions. La mesure de l’activité reste défaillante car 
trop globale et inadaptée à l’analyse des résultats par rapport aux moyens mis en œuvre. 
L’organisation des secours et les équipements nécessaires ne prennent pas suffisamment en 
compte l’évolution des missions autres que celles relevant des compétences exclusives.  
 
La départementalisation n’a pas totalement intégré l’ensemble des moyens préexistants au 
niveau des communes ou des départements. Le maillage du territoire est resté inchangé ».  
 
La Cour note plusieurs autres défauts :  

- les outils de gestion sont insuffisants ou inexistants, et le défaut d’analyse des coûts 
des missions facultatives prive les SDIS de recettes qui permettraient de financer 
cette évolution ;  
- les modalités d’emploi des sapeurs-pompiers professionnels et des sapeurs-
pompiers volontaires sont à l’origine de pratiques à risques ; 
 - la mise à niveau des matériels et des infrastructures promet d’être coûteuse compte 
tenu, notamment, de l’état moyen de vétusté des bâtiments et équipements,  
- une forte augmentation des coûts des personnels est inévitable.  

 
Elle note que, si les situations financières des SDIS restent actuellement encore saines, la 
poursuite de l’effort d’équipement et la prochaine étape de la réduction du temps de travail 
ainsi que la mise en place du nouveau régime de retraite vont se traduire par des tensions 
sur les budgets.  
 
Pour en limiter les effets, les services doivent maîtriser leurs dépenses et, pour cela, se doter 
d’outils de contrôle de gestion qui n’ont pas, à ce jour et à quelques exceptions près, été 
développés. Ils devront aussi s’interroger, avec les départements, sur les voies et moyens de 
l’optimisation de leurs ressources financières.  
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La Cour propose « un bilan de la mise en œuvre des premiers SDACR » pour mesurer la 
pertinence des analyses de risques effectuées, les raisons pour lesquelles certains risques ne 
sont pas analysés, l’efficacité des moyens alloués au regard de ces risques, tout en 
s’interrogeant sur leur répartition territoriale.  
 
https://www.maire-info.com/la-cour-des-comptes-critique-la-mise-en-%C5%93uvre-de-
la-departementalisation-des-services-d%27incendie-et-de-secours-(sdis)-article2-5406 
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Document N° 2 – Extrait de l’ordonnance N° 2006-173 du 15 février 2006  
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Document N°3 : Article de journal 

Les pompiers volontaires de la Moivre à la Coole face à la départementalisation de leurs 
centres 

La départementalisation envisagée des casernes de pompiers volontaires est perçue de plusieurs 
façons sur le territoire de la Moivre à la Coole. 

Denis Brémont, chef du centre de Courtisols : « La mise aux normes de la caserne devient compliquée. 
» Le centre compte trois véhicules : un fourgon pompe-tonne, un véhicule de première intervention, 
et un véhicule d’interventions diverses. -  
Par Kévin MONFILS  

Elles sont moins connues dans le paysage local des secouristes. Pourtant, les casernes de pompiers 
volontaires en milieu rural sont bien utiles. Dans la Moivre à la Coole, la plupart sont des casernes 
communales. On les appelle aussi centres de première intervention (CPI). Certains centres ont 
changé ou pourraient changer de statut, en raison de leur départementalisation. 

1. Courtisols dans l’attente  

« On a fait la demande de départementalisation en 2022, introduit Denis Brémont, sergent-chef et chef 
du CPI de Courtisols, commune centre de la CCMC. Le Sdis nous l’avait déjà proposé par le passé mais 
les conditions n’étaient pas réunies. Il nous a dit que ce n’était pas à l’ordre du jour pour 2023 mais la 
porte n’est pas fermée. »  

L’un des intérêts de cette départementalisation est d’abord d’ordre financier. Les pompiers du CPI 
interviennent dans trois communes, à savoir Courtisols, Somme-Vesle et Poix. Les mairies prennent 
en charge l’entretien et les coûts de fonctionnement de la caserne : pour les tenues, le matériel… 
« Elles ne peuvent plus assumer financièrement », avertit Denis Brémont. La départementalisation 
permettrait au Sdis de se substituer aux communes quant à ces dépenses. « On n’a pas besoin de l’aval 
des maires pour faire cette demande de départementalisation : ils y sont favorables, comme tous les 
pompiers du centre. Mais on n’est pas candidat uniquement pour des raisons financières. »  

La départementalisation ouvrirait en effet la voie à de nouvelles formations : « Cela nous permettrait 
d’accéder à celles pour les manœuvres. » Mais aussi de financer les formations courantes : celle dite de 
« ponsecours », une autre consacrée à la protection des biens et des personnes… « Mais on n’est pas 
prioritaire si on n’est pas départementalisé. »  

La mesure permettrait aussi de renforcer les interventions du centre d’incendie et de secours de 
Dampierre-le-Château. 

Le président de la Moivre à la Coole, et conseiller départemental, souhaite une unité sur le 
sujet 

Julien Valentin est le président de la communauté de communes de la Moivre à la Coole. En tant que 
conseiller départemental du canton Châlons 3, il est également membre du conseil d’administration 
du Sdis. « La départementalisation des casernes est une volonté du Sdis dans le cadre du SDACR 
(schéma départemental d’analyse et de couverture des risques, NDLR) », motive-t-il. La 
départementalisation est aussi relative « à la cartographie, à la dynamique des pompiers sur le 
territoire et aux nécessités opérationnelles. Avec cette mesure, les pompiers sont pris en charge sur 
le budget du Sdis et peuvent être sollicités pour d’autres centres, ce qui n’est pas possible pour un 
corps communal. » 
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La position de Julien Valentin ? « Pour moi, la départementalisation permet d’aller de l’avant. Je 
préférerais une unanimité, même si je comprends la position de certains pompiers. Oui, il y a un 
risque de perdre des volontaires. Mais leurs casernes sont la base : il faut les conserver dans le milieu 
rural. Pour éviter leur disparition, on peut passer par les jeunes sapeurs-pompiers. » 

La caserne de Courtisols compte à ce jour treize pompiers volontaires, dont deux exerçant aussi à 
Châlons et Vitry-le-François. « Mais aujourd’hui, notre effectif est en baisse. On a du mal à être à six sur 
les grosses interventions. Être quinze dans le centre, ce serait bien. Mais si on n’est pas assez nombreux, 
le Sdis ne donnera pas suite à notre candidature, alerte Denis Brémont. Et dans le cas où le Sdis ne 
voudrait pas de nous, les pompiers de Courtisols arrêteront d’eux-mêmes : s’il n’y a plus assez d’effectifs, 
le corps disparaîtra. Or i l y a toujours eu des pompiers à Courtisols. La départementalisation nous 
apporterait reconnaissance et sécurité pour l’avenir. Mais c’est au bon vouloir du Sdis : ce sont eux qui 
ont les cartes en main. »  

Freddy Mellet, le maire de Somme-Vesle, confirme les propos de Denis Brémont : « On est favorable 
à la départementalisation car budgétairement parlant, cela commence à revenir cher. Les normes des 
pompiers évoluent, et pas dans le bon sens financièrement. Les pompiers de Courtisols doivent changer 
un camion, ainsi que des accessoires… Ils ont besoin d’avoir plus de matériel, et c’est coûteux. Et ça va 
devenir compliqué pour les communes : s’ils ne sont pas départementalisés, on ne pourra pas tenir 
encore quatre ou cinq ans comme ça. » Mais comme le souligne l’élu, « on tient à garder nos pompiers 
sur le secteur : pour les interventions, ils peuvent être sur place en cinq minutes. »  

La préservation des pompiers volontaires, c’est aussi le sens du discours de Milène Adnet, la maire 
de Courtisols, qui décrit une situation « atypique »  : « On travaille sur le sujet. Je ne peux pas me 
prononcer concernant les pompiers volontaires mais je suis favorable à leur accompagnement dans 
leurs missions. Mon vœu, c’est de construire un maillage territorial où chacun trouve sa place. Je veux 
que les pompiers de Courtisols y soient reconnus : ils connaissent le terrain. Pompiers volontaires et 
professionnels sont complémentaires. »  

2. Faux-Vésigneul, c’est non  

La situation est bien différente pour le centre communal de Faux-Vésigneul. En effet, il a décliné la 
proposition du Sdis. Thierry Champagne, le chef de centre, s’en explique : « On a refusé il y a un an ou 
un an et demi. Le problème, c’est la disponibilité du personnel. On aurait été davantage sollicité, et on 
n’est pas assez expérimenté pour intervenir partout : si on avait dit oui, on aurait dû aller à Coole, 
Coupetz, ou à Pogny. » Ces pompiers n’interviennent qu’à Faux-Vésigneul. Hormis celui de Courtisols, 
les CPI de la CCMC n’interviennent que dans leur commune d’implantation. 

Si des réflexions sont en cours pour l’avenir du centre de Pogny, les autres casernes de la CCMC 
(Omey, Mairy-sur-Marne, Togny-aux-Boeufs et Vitry-la-Ville) n’ont pas été sollicitées par le Sdis. 

 « On a plus un rôle social qu’autre chose » 

Des jeunes étaient accueillis à la caserne de Courtisols en avril 2022. Un atelier de pratique du 
secourisme était proposé. - Archives Catherine Paquet  

Quand on parle de pompiers, l’imaginaire collectif se représente souvent des « soldats du feu » 
professionnels en pleine action pour éteindre des incendies. Mais les CPI ont un fonctionnement bien 
différent de cette idée reçue. 

« Les trois quarts du temps, on fait du secours à personne. On intervient pour des incendies que trois ou 
quatre fois par an, resitue Denis Brémont pour la caserne de Courtisols. Lorsqu’on reçoit un message 
du centre de traitement de l’alerte (CTA), on échange par whatsapp entre nous pour savoir qui est 
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disponible. On a tous une clé de la caserne. » Et sur le terrain, alors ? La caserne assure 90 opérations 
par an, à raison de deux par semaine. « Pour un secours à personne (SAP), on doit être au moins deux. 
Cela arrive de ne pas faire d’intervention parce qu’on n’est pas assez : si on n’est pas là dans les cinq 
minutes pour un SAP, ce n’est pas la peine. Mais on sait que Châlons et Dampierre-le-Château vont venir : 
il y aura toujours quelqu’un. » Les pompiers de Courtisols ne peuvent en effet pas agir seuls : ils 
doivent obligatoirement être accompagnés par les pompiers de Dampierre-le-Château (centre 
d’incendie et de secours) et Châlons (centre d’incendie et de secours mixte, voir ci-dessous). « On est 
primo-intervenants, éclaircit Denis Brémont.  

On fait du prompt secours : on procède aux premiers bilans en cas de malaise, mais on n’a pas 
d’ambulance. En cas de feu, on fait seulement de la protection, puis on passe le relais à Châlons et 
Dampierre qui gèrent l’intervention. Nous, on est davantage là pour le service aux gens. »  

Même son de cloche du côté de Thierry Champagne, pour Faux-Vésigneul. Les pompiers de cette 
caserne ne sont actifs que sur le périmètre de ladite commune. « Notre rôle est de sécuriser et d’assurer 
les premiers secours en attendant l’intervention des plus grandes casernes. On fait en général deux ou 
trois opérations par an, pour du secours à personne : c’est un petit village, où il y a peu de malaises. On 
a des lances à incendie et du matériel contre les guêpes. En 2022, la plupart de nos interventions étaient 
relatives aux guêpes et aux frelons. Cela fait dix ans qu’on n’a pas été mobilisés pour un feu : c’est devenu 
très rare. » Lors des interventions, Thierry Champagne part d’abord seul, en attendant que ses 
collègues reviennent du travail. « On a plus un rôle social qu’autre chose à Faux-Vésigneul. Notre corps 
communal n’est jamais fermé, ni ouvert. On peut intervenir dans les cinq à dix minutes, mais on n’a pas 
d’astreinte. »  
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Document N°4 : Extrait d’une analyse juridique sur la mutualisation des SIS 
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